














« Sous-paragraphe 10 

« Formation dans les métiers de l’armurerie et de l’armement 







« Sous-section 1 

« Dispositions générales 

« Sous-section 2 

« Délivrance, suspension et retrait de la carte 

« Paragraphe 1 

« Dépôt et instruction des demandes 



« Paragraphe 2 

« Décision 

« Paragraphe 3 

« Validité de la carte 



« Paragraphe 4 

« Carte de collectionneur et dessaisissement des armes 

« Sous-section 3 

« Obligations du collectionneur titulaire de la carte 

« Paragraphe 1 

« Acquisition et détention d’armes et de munitions 

« Paragraphe 2 

« Conservation et transport 









« Section 4 

« Refus de conclure une transaction suspecte 

« Sous-section 1 

« Autorisation de fabrication, de commerce et d’intermédiation » ; 







« Sous-section 7 

« Etablissements de formation 









« Section 4 

« Collectionneurs 










































